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Introduction 
 
S’il revient à Transports Canada d’établir les heures de travail et les périodes de repos des 
membres du personnel d’exploitation ferroviaire, c’est que la réglementation des heures 
de travail est partie intégrante du mandat du Ministère de régir la sécurité des chemins de 
fer canadiens. En effet, pour des raisons d’efficience, il a été convenu que tous les aspects 
de la sécurité ferroviaire allaient être régis par un seul et même Ministère. 
 
Transports Canada reconnaît que la fatigue est l’un des enjeux de sécurité les plus 
préoccupants auxquels l’industrie ferroviaire est aujourd’hui confrontée. Nul ne doute des 
effets négatifs de la fatigue sur la performance humaine et la sécurité. Il existe des 
solutions à la fatigue, certes, mais il n’existe pas de panacée capable de résoudre 
facilement tous les problèmes reliés à la fatigue. Une mesure unique ne suffit pas, pas 
plus qu’il ne suffit d’inscrire dans la loi un maximum d’heures de travail. 
 
Au cours de la dernière décennie, d’innombrables recherches ont été réalisées sur la 
fatigue et la gestion de la fatigue. Nous en savons assez maintenant pour mettre en œuvre 
des solutions efficaces. Nous avons confiance dans la mise en œuvre des lignes 
directrices énoncées ci-après non seulement pour améliorer la sécurité ferroviaire, mais 
aussi pour améliorer la qualité de vie des personnes qui travaillent selon un régime 24/7. 
 
Le présent document n’a pas pour but de prescrire des solutions. Il énonce des lignes 
directrices qui émanent de recommandations formulées par des spécialistes 
contemporains de la fatigue pour atténuer la fatigue au travail, et que vous pourrez 
trouver utiles dans l’élaboration de votre propre Programme de gestion de la fatigue 
(PGF). 
 
Programme de gestion de la fatigue (PGF) 
 
De plus en plus, on envisage la sécurité sous l’angle de la gestion du risque, car cette 
approche permet d’englober de nombreux types de situations où la sécurité peut être en 
jeu. Plutôt que d’appliquer la même approche normative à toutes les situations, et de 
risquer ainsi de créer davantage de problèmes, la gestion du risque permet de cerner les 
situations associées à un risque élevé. Il reste ensuite à mettre en place des mesures 
destinées à réduire au minimum la probabilité de blessures ou de dommages. 
 
Dans le cas de la gestion de la fatigue, il est important de cerner les situations à risque 
élevé, susceptibles d’engendrer des comportements à haut risque. Le présent document se 
concentre donc sur des situations présentant un risque élevé de produire chez une 
personne les effets néfastes de la fatigue. Étant donné ces situations, le PGF doit être 
conçu pour réduire au minimum la possibilité qu’apparaisse la fatigue et/ou pour 
contrecarrer les effets néfastes de la fatigue, si elle devait apparaître. 
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Contexte 
 
Les enquêtes sur les accidents survenus en 1986 à Trudel, au Québec et à Hinton, en 
Alberta, a démontré que la fatigue de l'équipage peut avoir joué un rôle déterminant. Au 
printemps 1987, des ordonnances provisoires sur le repos obligatoire ont été 
promulguées, inspirées par les recommandations formulées à la suite de l’enquête Hinton. 
Selon ces ordonnances, les équipes devaient bénéficier de périodes de repos de six et huit 
heures, après avoir travaillé plus de huit et dix heures consécutives, respectivement. En 
juillet 1993, les ordonnances provisoires ont été remplacées par une règle qui prescrivait 
huit heures de repos après une période de service supérieure à dix heures, mais qui ne 
fixait pas de limite au nombre d’heures pendant lesquelles les membres du personnel 
d’exploitation pouvaient travailler. 
 
En août 1993, on a signalé des cas où des équipes du CN et de VIA étaient demeurées en 
service pendant plus de vingt heures. Des ordonnances ont alors été émises en vertu de la 
Loi sur la sécurité ferroviaire (LSF). Celles-ci limitaient à 12 heures consécutives la 
durée d’une période de service pour les membres des équipes d’exploitation. Comme le 
fait d’imposer cette limite de 12 heures dans un court délai aurait nui aux opérations 
ferroviaires, des dispositions ont aussi été prises pour limiter la durée des périodes de 
service à 18 heures par 24 heures, à 16 heures consécutives en service normal/d’urgence 
et à 14 heures consécutives lors de certaines affectations en régions éloignées, où il était 
difficile de relever les équipes. 
 
En 1995, le CN, le CP et VIA Rail ont confié la mission à Circadian Technologies Inc. de 
mener une étude scientifique exhaustive sur les problèmes de fatigue/vigilance chez les 
membres du personnel d’exploitation ferroviaire. Cette étude comportait l’évaluation sur 
le terrain de diverses mesures conçues pour améliorer la vigilance des membres du 
personnel d’exploitation en service. Pour s’assurer que les exigences réglementaires 
canadiennes destinées à lutter contre la fatigue au Canada soient fondées sur une 
approche scientifiquement reconnue, Transports Canada, Sécurité ferroviaire s’est joint 
au North American Rail Alertness Partnership – NARAP (Partenariat nord-américain sur 
la vigilance et le transport ferroviaire), qui regroupait des chemins de fer du Canada et 
des États-Unis, des syndicats, des associations industrielles, des chercheurs et des 
organismes de réglementation intéressés au problème de la fatigue dans l’industrie 
ferroviaire. 
 
Les nouvelles Règles relatives au temps de travail et de repos du personnel d’exploitation 
ferroviaire prises en vertu de la Loi sur la sécurité ferroviaire ont reçu l’approbation 
ministérielle le 18 octobre 2002 et sont entrées en vigueur le 1er avril 2003. Le délai entre 
l’approbation et l’entrée en vigueur des règles visait à laisser le temps aux compagnies de 
chemin de fer réglementées par le gouvernement fédéral d’élaborer et soumettre des 
Programmes de gestion de la fatigue, essentiels à l’efficacité des règles. 
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Depuis 2003, l’industrie a intensifié sa formation aux employés et la mise en place de 
systèmes automatisés de suivi des heures de travail des employés. Elle a aussi constaté la 
nécessité de mieux gérer les heures de travail des superviseurs, à qui il arrive d’exécuter 
des tâches d’exploitation, et des PGF ont été élaborés à leur intention. 
 
En décembre 2006, le ministre des Transports, des Infrastructures et des Collectivités a 
entrepris l’examen de la Loi sur la securite ferroviaire afin de régler des problèmes 
soulevées par une série d'accidents fortement médiatisés, L’examen visait à cerner les 
lacunes de la LSF et à formuler des recommandations pour renforcer le régime 
réglementaire afin de répondre à l’évolution de l’industrie ferroviaire et de ses modes 
d’exploitation. 
 
En février 2007, le ministre confiait la direction de l’examen à un Comité consultatif 
indépendant. La portée de cet examen englobait de nombreuses questions touchant la 
sécurité ferroviaire dans son sens large. Plus précisément, le Comité devait se pencher sur 
l’efficience et l’efficacité du cadre réglementaire découlant de la LSF; sur les dispositions 
et l’application de la Loi; sur les préoccupations environnementales liées au transport 
ferroviaire et aux accidents ferroviaires; sur l’interface avec le public non utilisateur du 
transport ferroviaire; et sur les questions de sécurité connexes. 
 
À ces grandes questions se greffaient de nombreux sujets d’intérêt, y compris la gestion 
de la fatigue, thème auquel le rapport final du Comité consacrait la recommandation 43, 
en ces mots : 
 
La gestion de la fatigue est traitée de diverses façons complémentaires, notamment au 
moyen des Règles relatives au temps de travail et de repos du personnel d’exploitation 
ferroviaire, des programmes de gestion de la fatigue et des conditions et modalités 
d’emploi. 
 

• Les Règles relatives au temps de travail et de repos du personnel d’exploitation 
ferroviaire actuelles ne fournissent pas un cadre de base satisfaisant pour la 
gestion des risques liés à la fatigue dans le cadre de l’exploitation ferroviaire. 
Ces règles devraient être modifiées pour mieux refléter la science actuelle de 
gestion de la fatigue. 

 
• Un solide système de programmes de gestion de la fatigue est nécessaire et 

devrait faire l’objet de vérifications par Transports Canada, comme c’est le cas 
des programmes du système de gestion de la sécurité. 

 
• La gestion de la fatigue est également une question que les chemins de fer et les 

membres du personnel d’exploitation devraient aborder lors de l’établissement 
des conditions et modalités d’emploi. 
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Un groupe de travail formé de représentants du gouvernement, de l’industrie et des 
travailleurs a été formé en octobre 2008 pour donner suite à cette recommandation. Ce 
groupe comprenait Patrick Sherry, PhD., un spécialiste mondial de la gestion de la fatigue 
rattaché au National Centre for Intermodal Transportation de l’Université de Denver, 
ainsi que des représentants de Transports Canada, de l’Association des chemins de fer du 
Canada, du CN, du CP, de VIA, de la Société des chemins de fer du Québec et de la 
Conférence ferroviaire Teamsters Canada. 
 
Le présent document de Transports Canada, Programmes de gestion de la fatigue : 
exigences et guide d’évaluation et son intégration, à titre d’exigence réglementaire, dans 
les Règles relatives au temps de travail et de repos du personnel d’exploitation 
ferroviaire, sont le fruit d’un travail collectif, conformément au texte de la 
recommandation. 
 
Libellé (extrait) des règles 
 
Les Programmes de gestion de la fatigue doivent être déposés auprès de Transports 
Canada pour respecter les exigences de la règle et conformément à l’article 7.1 des 
Règles relatives au temps de travail et de repos du personnel d’exploitation ferroviaire. 
 
Ces PGF doivent englober les volets clés des programmes de gestion de la fatigue qui 
existent au sein du chemin de fer, comme le précisent les extraits ci-après des Règles 
relatives au temps de travail et de repos. 
 
6.1 Exigences 
 
6.1.3 Les programmes de gestion de la fatigue doivent tenir compte de la nature des 

activités considérées, notamment la circulation des trains de travaux dans un 
territoire en particulier, ainsi que des facteurs comme la dimension, la complexité, 
la densité du trafic, les profils des circulations, la longueur des parcours et les 
particularités géographiques. 

 
6.2 Élaboration et mise en œuvre 
 
6.2.1 Les compagnies de chemin de fer, les membres du personnel d’exploitation et 

leurs représentants autorisés doivent participer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de programmes de gestion de la fatigue, ainsi qu’à la modification de ces 
programmes. 

 
6.2.2 Les programmes de gestion de la fatigue doivent comprendre, sans s’y limiter, les 

volets suivants : 
 

a. méthodes d’établissement des horaires de travail; 
b. sensibilisation et formation; 
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c. stratégies destinées à assurer la vigilance au travail; 
d. environnements de repos; 
e. environnements de travail; 
f. travail effectué dans des conditions d’exploitation inhabituelles; 
g. déplacements haut le pied accomplis dans des circonstances particulières. 

 
6.2.3 Les programmes de gestion de la fatigue devraient traiter comment les membres 

du personnel d’exploitation effectuant plus d’un tour de service selon les 
dispositions de l’alinéa 5.1.3 pourront avoir l’occasion de participer à la décision 
d’accepter un autre tour de service d’après leur condition physique du moment. 

 
6.2.4 Un programme particulier de gestion de la fatigue doit être mis en place pour 

prendre en compte la fatigue du personnel d’exploitation dans les circonstances 
suivantes : 

 
a. périodes de service continu dépassant 12 heures; 
b. service de plus de 64 heures sur 7 jours; et 
c. situations d’urgence. 

 
Facteurs de risque liés à la fatigue 
 
Un examen des études effectuées dans ce domaine (notamment celles des groupes 
d’experts australien et canadien, et le rapport du consultant remis à Transports Canada 
[Sherry, 2000]), a mis en lumière un certain nombre de facteurs de risque susceptibles 
d’entraîner des défaillances causées par la fatigue chez les conducteurs. 
 

1. Poste d’une durée totale supérieure à 14 à 16 heures. 
2. Plus de 19 heures continues sans dormir. 
3. Période de travail entre 00:00 et 06:00. 
4. Moins de six heures de sommeil dans une période de 24 heures. 
5. Périodes de repos trop courtes (moins de 8 heures) pour permettre de récupérer. 
6. Plus de 64 heures de travail continu (sans période de récupération) en sept jours. 
7. Moins de deux nuits consécutives de sommeil de récupération. 
8. Plus de cinq heures de travail continu sans au moins une pause de 30 minutes. 
9. Problème médical non diagnostiqué ou non traité (p. ex., apnée du sommeil) 

susceptible d’engendrer de la fatigue. 
10. Différences dans la capacité de dormir et dans la faculté d’adaptation (p. ex., âge, 

résistance). 
11. Qualité du sommeil. 

 
Les éléments de la liste ci-dessus sont désignés « facteurs de risque » mais on ne peut 
affirmer, par exemple, que de donner à une personne deux nuits consécutives de sommeil 
suffira pour prévenir les accidents. Pas plus que l’on peut dire que la présence de facteurs 
de risque entraînera automatiquement un accident. Ces facteurs de risque sont fondés sur 
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l’interprétation la plus plausible des données scientifiques disponibles. Il n’existe pas 
nécessairement de relation causale univoque entre ces facteurs et le fait que des accidents 
ou des blessures surviennent. 
 
Comme le montre la figure 1, tirée du rapport sur la fatigue des conducteurs rédigé par le 
groupe d’experts australien de la fatigue, plusieurs des facteurs qui contribuent à la 
fatigue des conducteurs routiers peuvent aussi s’appliquer au personnel de l’industrie 
ferroviaire. Nous pouvons donc nous inspirer de ces résultats pour déterminer différents 
types d’activités et de mesures à intégrer à un programme d’atténuation des effets de la 
fatigue. 
 
La principale façon de lutter contre le problème de la fatigue est d’élaborer un PGF qui 
prévient les causes de la fatigue et/ou qui en atténue les effets. Les principales mesures de 
lutte à la fatigue susceptibles d’être intégrées à un PGF sont regroupées dans la liste ci-
dessous. Il y a lieu de combiner ces mesures, exposées en détail à l’annexe 1 (fiche de 
cotation du PGF révisée) pour réduire au minimum les risques liés à la fatigue : 
 

• sensibilisation et formation; 
• méthodes d’établissement des horaires; 
• situations d’urgence; 
• stratégies destinées à assurer la vigilance; 
• environnements de repos; 
• politiques de mise en œuvre; 
• évaluation du PGF et de l’efficacité de la gestion des équipes (GE). 

 

 
Figure 1. Facteurs qui contribuent à la fatigue.
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Lignes directrices pour l’élaboration d’un PGF 
 

Le plan ci-après expose la démarche recommandée pour l’élaboration d’un PGF idéal. 
Des détails sur chacun des éléments sont fournis dans la suite du texte. 
 

 
 

a) Énoncé des principes 
Un PGF doit d’abord énoncer les grandes lignes de la philosophie ou des principes qui le 
sous-tendent concernant la fatigue au travail. Cet énoncé sera utile aux travailleurs et aux 
gestionnaires, qui devront mettre en œuvre le PGF dans les diverses circonstances 
correspondant aux milieux de travail diversifiés du chemin de fer. De plus, cet énoncé de 
principe général indiquera à Transports Canada les objectifs qui animent la compagnie 
dans l’élaboration de son PGF. Cet énoncé sera en outre utile pour clarifier des cas 
particuliers, le cas échéant, et préciser les dispositions du programme. 
 
b) Programme général (selon l’article 6, Règles sur le temps de travail/repos) 
Dans un deuxième temps, le PGF doit décrire l’approche « générale » adoptée à l’égard 
de la gestion de la fatigue au sein de l’organisation. Cette approche ou ce programme 
général, qui touche toute la compagnie, doit être mis en œuvre à tous les niveaux de 
l’organisation et à la grandeur du réseau. Autrement dit, tous les employés assujettis au 
Règles relatives au temps de travail et de repos doivent être régis par un seul et même 
PGF général. 
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Parallèlement au programme général, qui expose la démarche de gestion de la fatigue 
appliquée à la grandeur du réseau, des PGF particuliers seront élaborés pour diverses 
activités et divers lieux de travail associés à des risques particuliers (selon l’alinéa 6.2.4 
des Règles sur le temps de travail/repos). Ces PGF particuliers doivent être centralisés et 
accessibles à TC; on doit aussi pouvoir les consulter sur place, dans les lieux de travail 
visés. Dans certains cas, notamment lorsque des lieux de travail comportent des risques 
qui leur sont propres, des PGF locaux doivent aussi être élaborés. Le PGF général doit 
faire référence à ces PGF locaux, lesquels doivent être accessibles au travailleurs et aux 
gestionnaires locaux, et à TC, sur demande. 
 
c) Responsabilité 
Le troisième élément à inclure dans un PGF concerne la responsabilité. Le PGF général, 
applicable à l’ensemble de la compagnie, doit désigner une personne responsable de 
l’établissement et du suivi de tous les PGF (général, particuliers et locaux), dans toute 
l’organisation. Cette personne sera le principal point de contact pour TC et l’organisation, 
ce qui facilitera l’élaboration des programmes. Le PGF général doit aussi renseigner sur 
les rôles et les responsabilités des acteurs concernés par l’élaboration, l’approbation et la 
mise en œuvre du programme. 
 
d) Évaluation du programme 
Le quatrième élément du PGF est le système que la compagnie entend utiliser pour 
évaluer l’efficacité de sa gestion de la fatigue. Cette évaluation doit se faire à deux 
niveaux : 
 

1. déterminer si le PGF est mis en œuvre partout selon les modalités prévues; 
2. déterminer si le PGF contribue réellement à la diminution ou à l’atténuation de la 

fatigue sur le terrain. 
 
Les données d’évaluation doivent comprendre divers points de données et mesures 
conçus pour démontrer que la fatigue a effectivement été réduite, et la vigilance, 
améliorée, au sein du chemin de fer. Le système d’évaluation doit indiquer la manière 
dont : 
 

• le chemin de fer s’y prendra pour contrôler sa propre conformité aux règles; 
• les données seront tenues à jour; 
• les données seront mises à la disposition de Transports Canada pour examen. 

 
Voici le type de données sur lesquelles portera l’évaluation : 
 

• périodes de service; 
• périodes de repos; 
• nombre de fois où des personnes ont été relevées de leurs tâches parce qu’elles 

étaient fatiguées; 
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• utilisation des mesures conçues pour contrer la fatigue, comme les siestes et les 
installations pour le repos; 

• fréquence des incidents et blessures pouvant être associés à la fatigue ou à des 
facteurs liés à la fatigue. 

 
e) Évaluation du risque 
Le cinquième élément clé d’un PGF est l’évaluation du risque. Le concept de gestion du 
risque lié à la fatigue est inhérent à tout PGF, et le PGF vise essentiellement à planifier et 
mettre en œuvre des mesures pour le cas où un employé présenterait un risque de 
dégradation de sa performance en raison de la fatigue. Il est donc fortement recommandé 
aux chemins de fer d’évaluer le risque de fatigue inhérent à leurs activités. Cette 
évaluation du risque doit faire partie de la procédure de développement du PGF général, 
et abordé plus spécifiquement dans tous les PGF particuliers et locaux. 
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Stratégies pour maîtriser les principaux facteurs de 
risque 
 
Comme il a déjà été mentionné, diverses situations peuvent engendrer la fatigue. Six 
situations associées au risque le plus élevé ont été désignées Principaux facteurs de 
risque. Cinq autres sont désignées Autres facteurs de risque. 
 
Principaux facteurs de risque 
 

1. Poste d’une durée totale supérieure à 14 à 16 heures. 
2. Plus de 19 heures continues sans dormir. 
3. Période de travail entre 00:00 et 06:00. 
4. Moins de six heures de sommeil dans une période de 24 heures. 
5. Périodes de repos trop courtes (moins de 8 heures) pour permettre de récupérer. 
6. Plus de 64 heures de travail continu (sans période de récupération) en sept jours. 

 
Autres facteurs de risque 
 

• Moins de deux nuits consécutives de sommeil de récupération. 
• Plus de cinq heures de travail continu sans au moins une pause de 30 minutes. 
• Problème médical non diagnostiqué ou non traité (p. ex., apnée du sommeil) 

susceptible d’engendrer de la fatigue. 
• Différences dans la capacité de dormir et dans la faculté d’adaptation (p. ex., âge, 

résistance). 
• Qualité du sommeil. 

 
Les six principaux facteurs de risque sont énumérés ci-après, accompagnés de 
suggestions de stratégies à intégrer à un PGF pour maîtriser ces risques. À noter : le 
contenu se recoupe parfois entre les divers facteurs de risque, car certaines grandes 
stratégies peuvent servir à maîtriser plusieurs facteurs de risque. 
 
Au sujet des graphiques : Plusieurs stratégies liées aux Principaux facteurs de risque ont 
été examinées sous l’angle de leur efficacité globale à réduire la fatigue. On peut 
déterminer l’efficacité de la stratégie en regardant à quel moment la courbe franchit le 
seuil de fatigue recommandé, et jusqu’où elle descend sous le seuil. Pour lire le 
graphique, regardez d’abord l’axe vertical, qui représente le niveau de performance 
cognitive auquel la personne fonctionne. L’échelle va de 0 à 100. Ces valeurs, un peu à la 
manière de pourcentages, mais pas exactement, sont une indication de l’efficacité de la 
personne. 
 
Par exemple, une valeur de 90 donne à penser que la personne est efficace à 90 %. En 
d’autres mots, la valeur représente l’efficacité ou la vigilance d’une personne sur une 
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échelle de 0 à 100. Elle représente le degré d’efficacité d’une personne dans l’exécution 
de tâches simples, dans la détection de changements dans l’environnement ou dans la 
résolution de problèmes à l’intérieur d’un délai donné. L’axe horizontal correspond à la 
période de veille ou à la période de service. Les barres pleines à la base des graphiques 
montrent les cycles de veille/sommeil de la personne et l’heure du jour. 
 
À la figure 2, la barre horizontale rouge indique la période pendant laquelle la personne 
travaillait. Les barres horizontales bleues indiquent les périodes de sommeil de la 
personne. Les barres grises indiquent les périodes où il faisait nuit. 
 
Le « seuil d’efficacité optimale » est indiqué par une ligne pointillée qui correspond à peu 
près à la valeur 75. C’est que, selon une étude menée par le US DOT, des valeurs 
d’efficacité inférieures à 70 ont été associées à un risque accru d’accident causé par des 
facteurs humains. Ainsi, lorsqu’une personne obtient une valeur inférieure à 75, il faut 
commencer à se préoccuper car elle s’approche de la « zone rouge », délimitée par la 
valeur 70. 
 
Facteur de risque no1 
 
Poste d’une durée totale supérieure à 14 à 16 heures. 
 
Sensibilisation. La première mesure à utiliser dans ce cas, et dans la plupart des cas, est 
la sensibilisation. On ne saurait trop insister sur le rôle de la sensibilisation. Pour que des 
employés fonctionnent à leur maximum dans des situations associées à un grand risque de 
fatigue, ils doivent être pleinement conscients des effets de la fatigue et des moyens qu’ils 
peuvent prendre pour se préparer à ces situations qui induisent la fatigue. 
 
Les programmes de sensibilisation doivent porter sur divers sujets, notamment la nature 
du travail posté, les divers types de postes, les rythmes biologiques du sommeil et de la 
fatigue, les effets de la fatigue sur la performance, l’hygiène du sommeil et les questions 
générales de santé et de mieux-être. Le programme de sensibilisation doit avoir pour but 
de rendre une personne capable d’utiliser ses connaissances pour obtenir un sommeil et 
un repos adéquats avant des périodes de service prolongé. Un but secondaire des 
programmes de sensibilisation est de faire en sorte que les employés aient les 
connaissances nécessaires pour combattre la fatigue lorsqu’ils sont au travail. 
 
Temps de sommeil. Il est nécessaire de disposer de suffisamment de temps de repos pour 
obtenir tout le sommeil dont on a besoin pour éliminer les effets de longues heures de 
travail. Il importe de savoir que le simple fait d’accorder aux employés du temps de repos 
n’est pas toujours une garantie qu’ils pourront bien récupérer, si ces heures de repos 
tombent le jour. Beaucoup de personnes habituées à dormir la nuit ont de la difficulté à 
dormir le jour. Par conséquent, la personne doit disposer de suffisamment de temps pour 
obtenir, dans les faits, le sommeil dont elle a besoin, étant donné qu’elle peut être en 
congé sans pouvoir vraiment se reposer. 
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Lorsque la durée d’un poste dépasse 14 à 16 heures, il est recommandé de prévoir une 
période de sommeil continu d’au moins six à huit heures avant la prochaine période de 
travail. Cela signifie également que, dans certains cas, il peut être nécessaire de surveiller 
de plus près une personne qui a des heures de sommeil restreintes depuis plusieurs jours. 
De plus, des employés qui finissent une longue période de travail devraient obtenir des 
heures de congé supplémentaires pour pouvoir récupérer avant de reprendre le travail. 
 
Selon les études publiées, si la période de service dépasse 19 heures, la probabilité de 
dégradation de la performance est beaucoup plus grande. Il faut donc, quand cela se 
produit, donner à la personne la possibilité de se reposer le plus tôt possible. 
 
Une autre mesure possible, si la période de service dépasse 19 heures, consiste à 
permettre à la personne de faire des siestes d’au moins 20 minutes – mais pas plus de 
45 minutes – pendant qu’elle est en service. Les courtes siestes se sont révélées avoir un 
effet très positif sur la performance, effet qui peut durer plusieurs heures. Malgré les 
éventuels effets négatifs de l’inertie du sommeil (c.-à-d. la confusion habituellement 
ressentie à l’éveil), les avantages de la sieste surpassent nettement les inconvénients. 
 
Un autre point à prendre en compte, lorsqu’on élabore un PGF destiné à contrer les effets 
des longues heures de travail, c’est de choisir des personnes qui sont assez reposées pour 
bien exécuter le travail. Choisir des personnes qui ont dormi au moins huit heures au 
cours de la période de 24 heures (de préférence au cours de la nuit) précédant la période 
de travail augmentera la probabilité qu’elles soient en mesure d’exécuter le travail 
correctement. 
 
Hygiène du sommeil. Certaines conditions sont nécessaires pour qu’une personne puisse 
bien dormir, d’un sommeil réparateur. Par exemple, une pièce sombre et calme 
contribuera à rendre le sommeil davantage réparateur. 
 
Alimentation. Une utilisation judicieuse des stimulants alimentaires en vente libre est 
une autre mesure recommandée pour maîtriser le risque de fatigue. Par exemple, la 
caféine aide à améliorer la vigilance. Nombre de boissons et d’aliments courants 
contiennent de la caféine. Il faut encourager les employés susceptibles de se trouver dans 
des situations à haut risque à consommer des aliments et de la gomme à mâcher contenant 
de la caféine. Naturellement, pour porter au maximum les effets positifs de ces aliments, 
il faut les consommer de manière judicieuse. Là encore, les personnes doivent être 
sensibilisées à la manière de faire une utilisation sage de ces produits. 
 
Horloge biologique. Si la période de travail est programmée à un moment où la personne 
est susceptible d’être complètement éveillée, tout va bien. Mais si l’employé doit 
travailler au cours d’une période où son horloge biologique l’inciterait normalement à 
dormir, il est bon de prévoir des mesures supplémentaires pour contrer la fatigue, comme 
une surveillance plus étroite, l’ajout d’équipes, de la supervision et des contacts avec 
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d’autres personnes. Il peut aussi être nécessaire d’intégrer des périodes de sieste à 
l’horaire. 
 
Activités. Plusieurs études ont démontré que de s’efforcer de demeurer physiquement 
actif aide à repousser le sommeil. Ainsi, marcher, parler ou exécuter des tâches 
intéressantes et stimulantes pour contrecarrer les effets de la somnolence sont des 
techniques qui se sont révélées utiles. En définitive, il est nécessaire de prévoir de courtes 
pauses qui favorisent l’activité pour aider à combattre la propension au sommeil. 
 
Environnement. Il importe de maintenir, autant que possible, des conditions 
environnementales favorables, comme un bon éclairage, une température adéquate et un 
niveau sonore approprié. La lumière vive est davantage susceptible de favoriser la 
vigilance. Lorsqu’on essaie de dormir, il est recommandé de créer un environnement 
sonore qui comprend un bruit blanc ou de la musique douce. À l’inverse, les sons qui 
suscitent l’intérêt et l’attention portent davantage à la vigilance. 
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Facteur de risque no 2 
 
Plus de 19 heures continues sans dormir. 
 
La règle actuelle précise qu’une période de travail ne doit pas dépasser 12 heures. Mais il 
peut se présenter, à l’occasion, une situation où des employés, pour une raison ou une 
autre, demeurent en service plus longtemps. Il se peut, lors d’une période de service 
prolongé, qu’une personne demeure éveillée pendant plus de 19 heures. Il peut aussi 
arriver que les employés travaillent 18 heures en une journée lorsque, par exemple, ils 
travaillent neuf heures, ont trois heures de repos et travaillent une autre période de neuf 
heures, pour un total de 18 heures en service. 
 

 
Figure 2. Efficacité pendant un poste de jour de 19 heures. 

 
La figure 2 illustre les niveaux d’efficacité d’un employé pendant un poste de jour d’une 
durée de 19 heures. Comme un peut le constater, l’efficacité diminue de façon marquée 
au bout des trois quarts, environ, de la période de service. Comme il a déjà été mentionné, 
cette situation pose problème en ce que la plupart des études indiquent que l’individu 
moyen connaît une baisse de performance cognitive après 19 heures de veille. De fait, 
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cette dégradation de la performance cognitive est équivalente à celle occasionnée par 
d’autres facteurs (comme l’alcool). 
 
Par ailleurs, la figure 3 montre les niveaux d’efficacité estimatifs associés à un poste de 
nuit de 19 heures, même après une nuit complète de sommeil. Le niveau d’efficacité est 
inférieur au seuil optimal pendant plus de la moitié du poste. 
 

 
Figure 3. Efficacité pendant un poste de nuit de 19 heures. 

 
Sensibilisation. Les employés doivent être sensibilisés au risque de dégradation de la 
performance associé à des périodes de veille prolongées. Ils doivent notamment être mis 
au fait des études qui révèlent une diminution importante de la performance avec chaque 
heure de veille au-delà de 19 heures. Les programmes de sensibilisation doivent 
communiquer l’information sans détour et passer en revue les effets engendrés par une 
période de veille prolongée. 
 
Temps de sommeil. Lorsque des employés sont exposés à ces types de situations, il faut 
intervenir rapidement afin de leur accorder des heures de récupération suffisantes pour 
qu’ils obtiennent le repos dont ils ont besoin. Comme on l’a vu plus haut, le simple fait 
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d’accorder aux employés du temps de repos n’est pas toujours une garantie qu’ils 
pourront bien récupérer, si ces heures de repos tombent le jour. En effet, la plupart des 
personnes habituées à dormir la nuit ont de la difficulté à dormir le jour. Par conséquent, 
la personne doit disposer de suffisamment de temps pour obtenir, dans les faits, le 
sommeil dont elle a besoin, étant donné qu’elle peut être en congé sans pouvoir vraiment 
dormir. 
 
Alimentation. Une utilisation judicieuse des stimulants alimentaires en vente libre est 
une autre mesure recommandée pour maîtriser le risque de fatigue. Par exemple, la 
caféine aide à améliorer la vigilance. Nombre de boissons et d’aliments courants 
contiennent de la caféine. Il faut encourager les employés susceptibles de se trouver dans 
des situations à haut risque à consommer des aliments et de la gomme à mâcher contenant 
de la caféine. Naturellement, pour porter au maximum les effets positifs de ces aliments, 
il faut les consommer de manière judicieuse. Là encore, les personnes doivent être 
sensibilisées à la manière de faire une utilisation sage de ces produits. 
 
Horloge biologique. Si la période de travail prolongée englobe la plage de 00:00 à 06:00, 
l’horloge biologique engendrera vraisemblablement une somnolence excessive. Par 
conséquent, comme l’employé travaillera au cours d’une période où son horloge 
biologique l’incitera normalement à dormir, il est bon de prévoir des mesures 
supplémentaires pour contrer la fatigue, comme une surveillance plus étroite, l’ajout 
d’équipes, de la supervision et des contacts avec d’autres personnes. Il peut aussi être 
nécessaire d’intégrer des périodes de sieste à l’horaire. 
 
Activités. Plusieurs études ont démontré que de s’efforcer de demeurer physiquement 
actif aide à repousser le sommeil. Ainsi, marcher, parler ou exécuter des tâches 
intéressantes et stimulantes pour contrecarrer les effets de la somnolence sont des 
techniques qui se sont révélées utiles. En définitive, il est nécessaire de prévoir de courtes 
pauses qui favorisent l’activité pour aider à combattre la propension au sommeil. 
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Facteur de risque no 3 
 
Période de travail entre 00:00 et 06:00. 
 
Travailler entre 00:00 et 06:00 est susceptible d’occasionner une plus grande propension 
au sommeil que travailler alors qu’il fait jour. Dans les PGF conçus pour maîtriser les 
risques de fatigue associés aux postes de nuit, la sensibilisation doit constituer une 
mesure de prévention importante. Le PGF doit aussi comprendre d’autres mesures pour 
contrer la fatigue, notamment du temps de repos, la consommation de stimulants 
alimentaires en vente libre, l’activité, et les environnements favorables à la vigilance. 
 

 
Figure 4. Postes de nuit de huit heures. 

 
Les personnes qui travaillent entre 00:00 et 06:00 ont des obstacles considérables à 
surmonter pour faire échec à la fatigue et demeurer vigilantes. Cela est surtout dû au fait 
qu’elles combattent leur rythme circadien naturel qui pousse leur organisme à dormir. La 
figure 4 montre les niveaux d’efficacité estimatifs prédits par le modèle de fatigue. On y 
constate que la personne passe environ 50 % du temps sous le niveau d’efficacité ou de 
vigilance optimale. Des études ont montré que la vigilance et la capacité d’attention sont 
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à leur minimum pendant cette période. La probabilité des accidents de la route est 
également beaucoup plus grande pendant cette période. 
 
Il est particulièrement difficile de travailler pendant cette période car, comme la personne 
ne peut pas dormir pendant la nuit, elle doit se rattraper le jour. Or, le sommeil obtenu le 
jour est moins réparateur que le sommeil obtenu la nuit, ce qui encore une fois tient au 
rythme circadien. La plupart des travailleurs de nuit déclarent ne dormir que de quatre à 
six heures pendant le jour. 
 
Sensibilisation. Le programme de sensibilisation évoqué ci-dessus doit porter sur divers 
sujets, notamment la nature du travail posté, les divers types de postes, les rythmes 
biologiques du sommeil et de la fatigue, les effets de la fatigue sur la performance, 
l’hygiène du sommeil et les questions générales de santé et de mieux-être. Le programme 
de sensibilisation doit avoir pour effet, à terme, de rendre une personne capable d’utiliser 
ses connaissances pour obtenir un sommeil et un repos adéquats avant et après ses 
périodes de travail de 00:00 à 06:00. Un but secondaire du programme de sensibilisation 
est de doter les employés des connaissances nécessaires pour combattre la fatigue 
lorsqu’ils sont au travail. 
 
Le programme de sensibilisation doit exposer un certain nombre de mesures préventives. 
Par exemple, dormir le plus possible avant de prendre le service et éviter les heures de 
travail prolongées avant un poste de nuit. Essayer de dormir le matin qui suit 
immédiatement le poste de nuit est aussi une bonne stratégie. 
 
Temps de sommeil. Idéalement, la personne qui travaille la nuit doit avoir eu 
suffisamment de temps pour dormir avant de prendre son service. Il est d’autant plus 
important d’arriver au travail bien reposé que la vigilance et la performance ont un lien 
direct avec la durée du temps de veille. Un des scénarios les plus à risque est celui d’une 
personne qui ne dort pas de la journée et qui doit ensuite travailler de 00:00 à 06:00. Une 
personne bien reposée peut certes s’en tirer, mais d’autres facteurs, comme l’ennui, 
l’obscurité et le manque de stimulation, peuvent accentuer la somnolence normalement 
ressentie pendant cette période. 
 
De plus, une personne qui est éveillée depuis plusieurs heures et qui se voit obligée de 
demeurer vigilante entre 00:00 et 06:00 devra plus que quiconque combattre la fatigue. 
La sensibilisation doit donc mettre en garde l’employé contre les risques associés à cette 
période. 
 
Après un tour de service englobant les heures de la nuit (00:00 à 06:00), l’employé doit 
bénéficier de suffisamment de temps de repos pour obtenir au moins huit heures de 
sommeil. Encore une fois, il est difficile d’obtenir du sommeil de qualité pendant le jour, 
mais l’employé doit tout de même essayer. Cette difficulté peut signifier qu’avec le 
temps, le travail de nuit contribue à l’accumulation d’une dette de sommeil. Une personne 
peut alors avoir besoin de temps de sommeil supplémentaire pour complètement éliminer 
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ou rembourser sa dette de sommeil. Cela n’est pas toujours possible pour les personnes 
qui travaillent la nuit, mais votre PGF doit tout de même reconnaître l’importance de ce 
principe. 
 
Siestes. Il est également important de reconnaître la nécessité de siestes pendant la nuit. 
Utiliser les pauses pour faire de courtes siestes devrait être acceptable. Toutefois, les 
risques d’inertie du sommeil sont davantage prononcés la nuit. D’où la nécessité de 
prévoir ce phénomène lorsque la sieste a lieu entre 00:00 et 06:00. Les PGF doivent 
exposer la nécessité de siestes, et les lignes directrices devant les encadrer, pour les 
employés qui doivent travailler entre 00:00 et 06:00. 
 
Pour connaître l’effet estimatif d’une sieste planifiée pendant un poste de nuit, on peut 
observer la figure 5 et la comparer à la figure 4. Comme on peut le constater, les siestes 
planifiées au cours des deuxième et troisième postes de nuit (représentées par les triangles 
inversés) ont pour effet de retarder le moment où la personne atteint le seuil critique, et 
empêchent presque le sujet de tomber sous la plage des valeurs de vigilance acceptée. 
 

 
Figure 5. Effets de siestes planifiées. 
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Les siestes effectuées pendant un poste de nuit posent particulièrement problème en 
raison de la tendance de l’organisme à demeurer endormi. La personne peut donc avoir de 
la difficulté à mettre fin à sa sieste ou à se réveiller. Les siestes ne doivent donc être 
prises qu’à condition que des mesures soient mises en place pour que la personne puisse 
bien se réveiller. Néanmoins, d’après les estimations fournies par le modèle de fatigue, 
les avantages semblent dépasser les inconvénients. 
 
Alimentation. Une utilisation judicieuse des stimulants alimentaires en vente libre est 
une autre mesure recommandée pour maîtriser le risque de fatigue. Par exemple, la 
caféine aide à améliorer la vigilance. Nombre de boissons et d’aliments courants 
contiennent de la caféine. Il faut encourager les employés susceptibles de se trouver dans 
des situations à haut risque à consommer des aliments et de la gomme à mâcher contenant 
de la caféine. Naturellement, pour porter au maximum les effets positifs de ces aliments, 
il faut les consommer de manière judicieuse. Là encore, les personnes doivent être 
sensibilisées à la manière de faire une utilisation sage de ces produits. Ainsi, pendant un 
poste de nuit, il y a lieu de décourager la consommation de caféine avant la fin du poste 
ou après 03:00, car cela pourrait compromettre la capacité de dormir après le travail. 
 
D’autres problèmes alimentaires menacent pendant la période de 00:00 à 06:00. Ainsi, le 
système digestif est vraisemblablement ralenti pendant cette période. Il faut s’efforcer de 
limiter la quantité de nourriture ingérée. Des collations légères, des aliments faciles à 
digérer, comme les liquides, ont plus de chances d’être digérés que les aliments à forte 
teneur en protéines. 
 
Activités. Plusieurs études ont démontré que de s’efforcer de demeurer physiquement 
actif aide à repousser le sommeil. Ainsi, marcher, parler, ou exécuter des tâches 
intéressantes et stimulantes pour contrecarrer les effets de la somnolence sont des 
techniques qui se sont révélées utiles. Selon un chercheur, les postes de nuit devraient 
comprendre des pauses-repos et des collations périodiques. 
 
Il ne suffit pas d’être physiquement actif. Il est également important d’être 
psychologiquement actif. Varier ses tâches et modifier son rythme de travail peuvent 
améliorer la vigilance. Bref, de courtes pauses qui favorisent l’activité sont nécessaires 
pour lutter contre la propension au sommeil. 
 
Environnement. Il importe de maintenir, autant que possible, des conditions 
environnementales favorables, comme un bon éclairage, une température adéquate et un 
niveau sonore approprié. Ainsi, un bon éclairage aide à prévenir la somnolence et la 
fatigue. La lumière vive est davantage susceptible de favoriser la vigilance. Dans la 
mesure du possible, l’environnement de travail, entre 00:00 et 06:00, doit comporter une 
lumière vive. Dans des conditions favorables, la lumière vive agira comme stimulus pour 
une vigilance accrue. À l’inverse, les environnements sombres portent au sommeil. 
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De plus, l’environnement sonore ne doit pas être monotone : il doit changer 
continuellement. Un environnement social qui permet les échanges avec les autres 
favorise aussi la vigilance. Écouter la radio à prépondérance verbale ou des bulletins de 
nouvelles est aussi de nature à favoriser l’attention. 

Facteurs de risque nos 4 et 5 
 
Moins de six heures de sommeil dans une période de 24 heures. 
Périodes de repos trop courtes (moins de 8 heures) pour permettre de récupérer. 
 
Sensibilisation. La première mesure à utiliser dans ce cas, et dans la plupart des cas, est 
la sensibilisation. On ne saurait trop insister sur le rôle de la sensibilisation. Pour que des 
employés fonctionnent à leur maximum dans des situations associées à un grand risque de 
fatigue, ils doivent être pleinement conscients des effets de la fatigue et des moyens qu’ils 
peuvent prendre pour se préparer à ces situations qui induisent la fatigue. 
 
Le rôle principal de la sensibilisation à l’égard de ces facteurs de risque est de réduire la 
probabilité qu’ils se manifestent. En d’autres mots, veiller à ce qu’une personne obtienne 
réellement au moins six heures de sommeil. En cas de sommeil insuffisant en 24 heures 
ou avant la période de travail, la chose la plus importante à faire est d’empêcher que cette 
situation de se produire. Autrement dit, lorsque l’employé sait que cette situation risque 
de se présenter, il doit essayer de dormir le plus possible la nuit qui précède sa période de 
travail.  
 

Par exemple : Si une personne a eu moins de quatre heures de sommeil, doit 
travailler entre 0000 h et 0600 h et n’a pas bénéficié d’un « sommeil principal » 
suffisant au cours des 48 heures précédentes, cette personne pourrait ne pas être 
en mesure d’effectuer ses tâches désignées au niveau de concentration que l’on 
attend d’elle. Un programme solide de gestion de la fatigue offrirait aux employés 
un mécanisme pour signaler ce genre de situation. Notons cependant que la 
prévention — c’est-à-dire avoir des possibilités adéquates de repos et profiter de 
ces possibilités — est une responsabilité partagée et représente la meilleure 
solution. Par conséquent, les syndicats et les employeurs devraient collaborer à la 
création de mécanismes et de procédures pour signaler la fatigue afin que les deux 
parties puissent gérer plus efficacement les niveaux de fatigue de l’effectif. Les 
résultats de ces mécanismes et de ces procédures devraient être utilisés pour 
évaluer l’efficacité des pratiques de gestion de la fatigue et des méthodes 
d’établissement des horaires de l’équipage. 

 
Les programmes de sensibilisation doivent porter sur divers sujets, notamment la nature 
du travail posté, les divers types de postes, les rythmes biologiques du sommeil et de la 
fatigue, les effets de la fatigue sur la performance, l’hygiène du sommeil et les questions 
générales de santé et de mieux-être. Le programme de sensibilisation doit avoir pour but 
de rendre une personne capable d’utiliser ses connaissances pour obtenir un sommeil et 
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un repos adéquats avant des périodes de service prolongé. Un but secondaire des 
programmes de sensibilisation est de faire en sorte que les employés aient les 
connaissances nécessaires pour combattre la fatigue lorsqu’ils sont au travail. 
 
Temps de sommeil. Il est essentiel d’avoir suffisamment de temps de repos pour pouvoir 
se remettre des effets de périodes de sommeil raccourcies. Les heures de repos doivent 
être suffisantes pour permettre à l’employé d’obtenir au moins huit heures de sommeil 
ininterrompu. Il faut savoir, en outre, que huit heures de sommeil ne suffiront pas 
nécessairement si ces heures tombent le jour. La plupart des personnes qui sont habituées 
à dormir la nuit auront de la difficulté à tomber endormies le jour. 
 
La figure 6 illustre les problèmes associés à une période de repos trop courte pour 
récupérer, et montre aussi le déclin graduel de la performance, au fil du temps, associé au 
manque de temps pour dormir. Par conséquent, la personne doit disposer de suffisamment 
de temps pour obtenir réellement le repos dont elle a besoin, compte tenu du fait que 
même si elle est en congé, elle ne sera pas nécessairement capable de bien dormir. 

 
Figure 6. Effets du manque de temps de sommeil. 
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Un dernier conseil concernant ces facteurs de risques particuliers est de faire en sorte 
d’obtenir suffisamment de repos avant de se rendre disponible pour une autre période de 
service. La personne doit, pour autant que cela soit possible, demander du temps de repos 
supplémentaire pour pouvoir se remettre de cette période de service prolongé. Si possible, 
il est suggéré de se ménager dix ou, de préférence, 12 heures de repos pour pouvoir 
obtenir une période de huit heures complètes de sommeil. Si les heures de repos tombent 
le jour, la personne peut avoir besoin d’encore plus de temps de récupération, car la 
probabilité de dormir huit heures est plus faible le jour que la nuit. 
 
Siestes. Une autre mesure possible, dans ces situations, consiste à permettre à la personne 
de faire des siestes d’au moins 30 minutes – mais pas plus de 45 minutes – pendant 
qu’elle est en service. Les courtes siestes se sont révélées avoir un effet très positif sur la 
performance, effet qui peut durer plusieurs heures. Malgré les éventuels effets négatifs de 
l’inertie du sommeil (c.-à-d. la confusion habituellement ressentie à l’éveil), les avantages 
de la sieste surpassent nettement les inconvénients. 
 
Alimentation. Une utilisation judicieuse des stimulants alimentaires en vente libre est 
une autre mesure recommandée pour maîtriser le risque de fatigue. Par exemple, la 
caféine aide à améliorer la vigilance. Nombre de boissons et d’aliments courants 
contiennent de la caféine. Il faut encourager les employés susceptibles de se trouver dans 
des situations à haut risque à consommer des aliments et de la gomme à mâcher contenant 
de la caféine. Naturellement, pour porter au maximum les effets positifs de ces aliments, 
il faut les consommer de manière judicieuse. Là encore, les personnes doivent être 
sensibilisées à la manière de faire une utilisation sage de ces produits. 
 
Il y a un autre facteur à prendre en considération en ce qui a trait à l’alimentation lors de 
périodes de sommeil restreintes. C’est que l’on doit manger lorsque l’horloge biologique 
ou le rythme circadien est le plus disposé à être sollicité. Autrement dit, les moments où 
l’organisme éprouve la plus grande propension au sommeil sont aussi les moments les 
moins propices à la digestion. 
 
Activités. Plusieurs études ont montré que de s’efforcer de demeurer physiquement actif 
aide à repousser le sommeil. Ainsi, marcher, parler, ou exécuter des tâches intéressantes 
et stimulantes sont des techniques qui se sont révélées utiles pour contrecarrer les effets 
de la somnolence. 
 
Environnement. Il importe de maintenir, autant que possible, des conditions 
environnementales favorables, comme un bon éclairage, une température adéquate et un 
niveau sonore approprié. La lumière vive est davantage susceptible de favoriser la 
vigilance. Lorsqu’on essaie de dormir, il est recommandé de recourir à un bruit blanc ou à 
de la musique douce en tant qu’environnement sonore. À l’inverse, les sons qui suscitent 
l’intérêt et l’attention portent davantage à la vigilance. 
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Facteur de risque no 6 
 
Plus de 64 heures de travail continu (sans période de récupération) en sept jours. 
 
Sensibilisation. La première mesure à utiliser dans ce cas, et dans la plupart des cas, est 
la sensibilisation. On ne saurait trop insister sur le rôle de la sensibilisation. Pour que des 
employés fonctionnent à leur maximum dans des situations associées à un grand risque de 
fatigue, ils doivent être pleinement conscients des effets de la fatigue et des moyens qu’ils 
peuvent prendre pour se préparer à ces situations qui induisent la fatigue. 
 
Lorsque le temps de travail dépasse 64 heures en sept jours, il est fortement recommandé 
de prévoir au moins deux nuits de sommeil avant le début de la prochaine période de 
travail. Là encore, il y a lieu de reconnaître la nécessité de réduire une dette de sommeil 
accumulée. Cela peut signifier que lorsque des employés ont travaillé de longues heures, 
on devrait leur accorder du temps de repos supplémentaire pour récupérer. La plupart des 
experts du domaine appellent ce sommeil le sommeil principal, par lequel la personne se 
prépare à des activités subséquentes. 
 
Le danger que pose cette situation d’heures de travail excessives en sept jours est la 
probabilité d’accumuler une dette de sommeil. Une dette de sommeil se crée lorsqu’une 
personne obtient moins de sept heures de sommeil par jour, jour après jour. L’être 
humain peut fonctionner à moins de huit heures de sommeil, mais plus sa dette de 
sommeil s’alourdit, plus la personne devient fatiguée. 
 
Les programmes de sensibilisation doivent porter sur divers sujets, notamment la nature 
du travail posté, les divers types de postes, les rythmes biologiques du sommeil et de la 
fatigue, les effets de la fatigue sur la performance, l’hygiène du sommeil et les questions 
générales de santé et de mieux-être. Le programme de sensibilisation doit avoir pour but 
de rendre une personne capable d’utiliser ses connaissances pour obtenir un sommeil et 
un repos adéquats avant des périodes de service prolongé. Un but secondaire des 
programmes de sensibilisation est de doter les employés des connaissances nécessaires 
pour combattre la fatigue lorsqu’ils sont au travail. 
 
Temps de sommeil. Il y a lieu d’accorder un temps de repos suffisant pour éliminer les 
effets de 64 heures de travail en sept jours, soit une période qui permette d’obtenir le 
sommeil voulu. Bien sûr, il faut se rappeler que le simple fait de donner aux employés du 
temps de repos n’est pas toujours une garantie qu’ils pourront bien récupérer, si les 
heures de repos tombent le jour. La plupart des personnes qui son habituées à dormir la 
nuit trouvent difficile de trouver le sommeil le jour. Par conséquent, la personne doit 
disposer de suffisamment de temps pour obtenir, dans les faits, le sommeil nécessaire, 
étant donné qu’elle peut être en congé sans pouvoir vraiment dormir. 
 
Pour bien dormir, il faut dormir la nuit. Mais la plupart des experts conviennent que deux 
nuits de sommeil sont nécessaires pour se remettre des effets de la privation de sommeil. 
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Des personnes qui avaient été privées de sommeil n’ont retrouvé leur performance 
optimale qu’après avoir dormi au moins deux nuits. 
 
Une autre mesure possible, dans cette situation, consiste à permettre à la personne de 
faire des siestes d’au moins 30 minutes – mais pas plus de 45 minutes – pendant qu’elle 
est en service. Les courtes siestes se sont révélées avoir un effet très positif sur la 
performance, effet qui peut durer plusieurs heures. Malgré les éventuels effets négatifs de 
l’inertie du sommeil (c.-à-d. la confusion habituellement ressentie à l’éveil), les avantages 
de la sieste surpassent nettement les inconvénients. 
 
Un autre point à prendre en compte, lorsqu’on élabore un PGF destiné à contrer les effets 
des longues heures de travail, c’est de choisir des personnes qui sont assez reposées pour 
bien exécuter le travail. Choisir des personnes qui ont dormi au moins huit heures au 
cours de la période de 24 heures (de préférence au cours de la nuit) précédant la période 
de travail augmentera la probabilité qu’elles soient en mesure d’exécuter le travail 
correctement. 
 
Alimentation. Une utilisation judicieuse des stimulants alimentaires en vente libre est 
une autre mesure recommandée pour maîtriser le risque de fatigue. Par exemple, la 
caféine aide à améliorer la vigilance. Nombre de boissons et d’aliments courants 
contiennent de la caféine. Il faut encourager les employés susceptibles de se trouver dans 
des situations à haut risque à consommer des aliments et de la gomme à mâcher contenant 
de la caféine. Naturellement, pour porter au maximum les effets positifs de ces aliments, 
il faut les consommer de manière judicieuse. Là encore, les personnes doivent être 
sensibilisées à la manière de faire une utilisation sage de ces produits. 
 
Activités. Plusieurs études ont démontré que de s’efforcer de demeurer physiquement 
actif aide à repousser le sommeil. Ainsi, marcher, parler, ou exécuter des tâches 
intéressantes et stimulantes sont des techniques qui se sont révélées utiles pour 
contrecarrer les effets de la somnolence. 
 
Environnement. Il importe de maintenir, autant que possible, des conditions 
environnementales favorables, comme un bon éclairage, une température adéquate et un 
niveau sonore approprié. La lumière vive est davantage susceptible de favoriser la 
vigilance. Lorsqu’on essaie de dormir, il est recommandé de recourir à un bruit blanc ou à 
de la musique douce en tant qu’environnement sonore. À l’inverse, les sont qui suscitent 
l’intérêt et l’attention portent davantage à la vigilance. 
 
Il est particulièrement important pour les personnes qui doivent être en service plus de 
64 heures en sept jours, de disposer sur les lieux de travail de locaux aménagés pour les 
siestes. En effet, pour ces personnes, conduire leur véhicule jusqu’à leur domicile peut 
présenter un risque particulier, en raison de la dette de sommeil qu’elles ont accumulée. 
D’où la pertinence de prévoir pour elles des lieux de repos. 
 



 

 29

Exemple de PGF : CANALERT 
 
Le projet CANALERT constitue un excellent exemple de PGF. Il y a plusieurs années, 
Transports Canada a commencé à s’intéresser à la question de la fatigue et a demandé aux 
compagnies de chemin de fer d’élaborer des politiques et des procédures pour résoudre 
les problèmes touchant la fatigue et le repos de leurs équipes. Les efforts combinés du 
Canadien National, du Canadien Pacifique et de VIA Rail, joints à ceux de la Fraternité 
des ingénieurs de locomotives, ont mené à la création d’un groupe de travail qui a 
embauché Circadian Technologies pour le seconder. Il en est résulté un projet pilote, 
appelé CANALERT, mis en œuvre à Calgary et Jasper en 1995. Divers aspects de ce 
programme pourraient être intégrés aux PGF élaborés par les chemins de fer. 
 
Établissement des horaires d’après le chronotype : Selon la méthode classique 
d’établissement des horaires, les membres du personnel qui conduisaient les trains « sur 
la route » pouvaient avoir à se présenter au travail à n’importe quelle heure du jour (et de 
la nuit). Conformément au projet CANALERT, trois groupes, correspondant à des plages 
horaires, ont été établis. Ces plages englobaient l’heure à laquelle un mécanicien de 
locomotive allait commencer sa prochaine affectation. Les mécaniciens qui 
commençaient leur affectation entre 5 h et 15 h faisaient partie du groupe des Alouettes. 
Ceux qui débutaient entre 13 h et 23 h étaient des Hiboux, et ceux qui commençaient 
entre 21 h et 7 h appartenaient au groupe des Chats. Ces plages horaires ne valaient que 
pour les cas où l’affectation débutait au terminal d’attache. Les trajets de retour vers le 
terminal d’attache étaient régis par la politique classique du « premier entré, premier 
sorti ». 
 
Des « zones protégées » étaient également établies : ces zones correspondaient aux 
périodes pendant lesquelles un mécanicien affecté à un horaire donné était le plus 
susceptible d’éprouver de la fatigue. Ainsi, pour autoriser un mécanicien à conduire un 
train jusqu’à son terminal d’attache sans prendre de repos, il fallait être certain qu’il 
arriverait à destination avant le début de sa zone protégée. Sinon, le mécanicien devait 
prendre au moins trois heures de repos au terminal de détachement. Finalement, une 
« zone protégée spéciale » a été créée pour répondre aux besoins des mécaniciens 
susceptibles d’éprouver de la fatigue pendant leur période de service. Dans cette zone 
spéciale, un mécanicien était autorisé à faire une sieste en service, s’il en sentait le 
besoin. 
 
Non seulement tenait-on compte du groupe, ou du chronotype, des mécaniciens, on leur 
attribuait aussi des horaires de travail réguliers. Ainsi, chaque mécanicien travaillait une 
journée puis était en congé le lendemain. De plus, chaque horaire de 28 jours comportait 
deux jours de congé consécutifs, ce qui faisait au moins trois jours de congé de suite. 
Enfin, les mécaniciens étaient autorisés à se programmer une période de repos pouvant 
aller jusqu’à huit heures, en dehors de leur terminal d’attache. 
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Lieux de repos améliorés : Les logements pour les équipes déjà existants ont été placés 
à proximité des parcs à matériel remorqué. Des améliorations particulières ont été 
apportées à ces logements à Blue River, C.-B., y compris une meilleure insonorisation 
des murs intérieurs et l’ajout de rideaux d’obscurcissement et de générateurs de bruit 
blanc. 
 
Politique sur les siestes en cours de trajet : Une politique sur les siestes a été mise en 
place. Chaque fois qu’un train arrivait à une voie d’évitement où une période d’attente 
était prévue, le mécanicien pouvait communiquer avec le contrôleur de la circulation 
ferroviaire et demander qu’on lui accorde 20 minutes pour faire une sieste. Les 
mécaniciens étaient munis de matelas et de bandeaux pour les yeux pour mieux dormir. 
Si la période de service du mécanicien empiétait sur la zone protégée, celui-ci était 
autorisé à faire une sieste à un moment mutuellement convenu. 
 
Installations pour faire la sieste au terminal : Des lieux de repos calmes et dotés de 
fauteuils confortables ont été aménagés aux terminaux de Calgary et de Jasper. Ces 
locaux étaient mis à la disposition des mécaniciens pour se reposer en attendant leur train 
ou avant de prendre le volant pour retourner chez eux au retour d’un voyage. 
 
Formation sur le mode de vie et counselling individuel : Un programme de formation 
de quatre heures intitulé Managing a Road Lifestyle (La vie sur la route) a été élaboré à 
l’intention des membres du personnel et de leur famille. 
 
Le 27 avril 1997, les districts Est (Brooks) et Ouest (Laggan) ont commencé à utiliser le 
régime des groupes/chronotypes, qui correspondaient à trois fenêtres temporelles 
précises. Il est à noter que les ententes relatives aux mécaniciens et aux conducteurs sont 
presque identiques. Les employés indiquaient le groupe/chronotype auquel ils 
appartenaient et devaient aussi préciser leur fenêtre temporelle préférée dans la plage 
horaire correspondant à leur groupe. Les employés étaient affectés aux plages horaires 
selon leur ancienneté. Les équipes fonctionnaient selon le concept du premier entré, 
premier sorti, et chaque plage horaire chevauchait d’une heure la plage horaire suivante. 
Pendant ce chevauchement, on pouvait continuer d’appeler au travail des équipes 
appartenant à la plage horaire antérieure, jusqu’au dernier; les membres des équipes de la 
plage horaire subséquente prenaient alors le relais. 
 

Groupe Chevauchement Période de service Période de service totale 
Alouette 05:00 – 06:00 06:00 – 15:00 1 hre + 9 hres Fenêtre de 10 hres 
Hibou 14:00 – 15:01 15:01 – 23:59 1 hre + 9 hres Fenêtre de10 hres 
Chat 23:00 – 00:01 00:01 – 05:59 1 hre + 6 hres Fenêtre de 7 hres 

Figure 7. Canalert – Cycles de service 

 
Les groupes/plages temporelles ont été conçus pour réduire au minimum la probabilité 
qu’une personne soit appelée à travailler pendant une période qui allait à l’encontre de 
son rythme circadien naturel. La zone protégée avait été désignée, lors du projet 
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CANALERT 95, comme étant la zone pendant laquelle une personne, selon son horloge 
biologique, serait le plus susceptible de tomber endormie. Ces fenêtres temporelles ont 
été établies dans le but de réduire au minimum les perturbations du rythme circadien 
naturel d’une personne. Ou encore, cette zone était le moment au cours duquel une 
personne serait le plus susceptible de dormir et donc, le moment le plus propice à un 
sommeil de récupération. 
 
Pour éviter aux employés d’être en service à une heure à laquelle ils seraient 
normalement au lit, ceux qui n’avaient pas obtenu au moins trois heures de repos 
circadien (repos pendant leur période de sommeil réparateur) devaient terminer leur 
voyage avant le début de la zone protégée. La zone protégée était la période qui avait été 
établie comme étant la plus propice au sommeil de récupération pour l’employé. Les 
zones de sommeil de récupération pour les diverses plages horaires étaient les suivantes : 
 
 Chevauchement Période de 

service 
Zone de 
récupération 

Zone protégée Zone protégée 
spéciale 

Alouette 05:00 – 06:00 06:00 – 15:00 17:00 – 09:00 03:00 – 07:00 01:00 – 03:00 
Hibou 14:00 – 15:01 15:01 – 23:59 20:00 – 12:00 07:00 – 11:00 04:00 – 07:00 
Chat 23:00 – 00:01 00:01 – 05:59 08:00 – 21:00 18:00 – 22:00 04:00 – 08:00 

Figure 8. Zones temporelles protégées 

 
Après avoir établi ces zones de récupération et ces zones protégées, les travailleurs et la 
direction ont convenu que les heures normales d’exploitation de certaines catégories de 
trains (marchandises générales et marchandises prioritaires) devaient être prises en 
compte lorsqu’une personne était appelée au travail. Par exemple, un employé du groupe 
Alouette, à un terminal de détachement, est appelé à 21 h 30 pour conduire un train qui 
circule à basse vitesse. Dans des circonstances normales, l’employé aurait tendance à 
accepter l’affectation afin d’être de retour chez lui le plus tôt possible. Mais l’entente 
CANALERT 97 l’empêche d’accepter l’affectation, car il lui faudrait au moins six heures 
pour faire le voyage. Or, sa période en service empiéterait ainsi sur sa zone protégée. 
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Guide d’évaluation et fiche de cotation d’un PGF 
 
Le Guide d’évaluation et fiche de cotation d’un PGF (version révisée en mars 2010) est 
une liste de contrôle qui aide à repérer les divers éléments dont doit être composé un 
PGF. On ne s’attend pas à ce que chaque programme comporte tous les éléments 
énumérés. Mais un bon programme devrait en comporter plusieurs. 
 
Nota : La lettre C indique un élément « central », qui doit obligatoirement faire partie du PGF. 
 
Sensibilisation et formation : 
 

 Sensibilisation et formation 
Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Hygiène du sommeil 3   
  2 Alimentation et mode de vie 1   
C 3 Horloge biologique 3   
  4 Définitions de fatigue et vigilance 1   
C 5 Troubles du sommeil 3   
  6 Gestion du stress 1   
C 7 Sommeil et performance 3   
  8 Diversité des horaires de sommeil 1   
  9 Mesures de lutte contre la fatigue 1   
  10 Différences individuelles et différences selon l’âge 1   
  Total partiel 18  

 
L’élément Sensibilisation et formation d’un Programme de gestion de la fatigue (PGF) 
doit comprendre les QUATRE modules centraux mentionnés ci-dessus. De plus, un 
programme vraiment complet doit comprendre de l’information sur les dix sujets 
énumérés. Le programme de formation doit tout particulièrement exposer aux participants 
les notions de base relatives à l’hygiène du sommeil, y compris les facteurs qui influent 
sur l’inclination d’une personne au sommeil, les facteurs qui altèrent la qualité du 
sommeil, et ceux qui influent sur la durée du sommeil. Cet élément est critique et il doit 
faire partie de la formation. 
 
Bien que non essentiel au PGF, le module Alimentation et mode de vie aborde deux 
facteurs qui peuvent aussi influer sur la durée et la qualité du sommeil. Les participants 
doivent notamment savoir que l’heure à laquelle ils ingèrent divers aliments et groupes 
d’aliments peut influer sur la facilité à trouver le sommeil. Un programme de 
sensibilisation et de formation qui ne comprendrait pas un module sur l’horloge 
biologique ou les rythmes circadiens serait gravement incomplet. Les employés des 
chemins de fer doivent comprendre les cycles de veille et de récupération que rythme 
l’horloge biologique et comment ces cycles influent sur le sommeil et la propension au 
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sommeil, sans parler de la performance au travail et de la vigilance. Ce module est 
essentiel. 
 
Les définitions de la fatigue et de la vigilance sont des thèmes importants à discuter. La 
nature réelle de la fatigue suscite une certaine controverse. Quoi qu’il en soit, les gens 
doivent savoir qu’il y a des différences entre la fatigue physique, qui peut être causée par 
l’effort musculaire, et la fatigue associée au manque de sommeil. Habituellement, 
lorsqu’on parle de la fatigue dans l’industrie des transports, on parle de la baisse de 
vigilance et d’attention associée à la dégradation de la performance cognitive. 
 
Les troubles du sommeil constituent un autre module indispensable à un programme de 
sensibilisation et de formation. Le trouble du sommeil le plus courant dans la population 
visée est l’apnée du sommeil, qui est caractérisée par le ronflement et l’arrêt de la 
respiration pendant le sommeil. D’autres troubles moins courants comprennent le 
syndrome des jambes sans repos et la narcolepsie, entre autres. Ce qui est important ici, 
c’est que les participants soient sensibilisés au rapport entre les troubles du sommeil et les 
baisses subséquentes de performance au travail, qui accompagnent parfois ces troubles. 
 
Un module sur la gestion du stress, bien que non essentiel, pourrait être inclus dans le 
programme de formation, à cause, encore une fois, de la relation possible entre la 
présence de stress et la perturbation du sommeil. Il a été démontré que des personnes en 
proie à des degrés élevés de stress peuvent soit faire de l’insomnie, soit se réveiller très 
tôt le matin, même trop dormir, parfois. 
 
Un programme de formation ne serait pas complet sans un module consacré à la relation 
entre sommeil et performance. Il est essentiel de bien saisir cette relation pour mettre en 
place des programmes de gestion de la fatigue efficaces. Le manque de sommeil a une 
relation directe et linéaire avec la baisse de performance, qu’il s’agisse de performance 
cognitive ou de performance au travail. Il faut à tout prix que les personnes qui travaillent 
dans l’industrie du transport ferroviaire comprennent cette relation critique. De plus, il y a 
lieu d’informer les participants des niveaux et seuils spécifiques à respecter. Ils doivent 
savoir qu’en franchissant ces seuils, la probabilité d’une performance optimale est de 
beaucoup réduite. Il convient de noter que les lignes directrices et les règles sur les heures 
de service sont habituellement conçues non pas pour susciter des niveaux de performance 
optimaux, mais pour établir une limite au-delà de laquelle il est dangereux de conduire ou 
exploiter un matériel. 
 
Les horaires de sommeil doivent aussi faire partie du programme de sensibilisation et de 
formation. Il y a lieu, notamment, de décrire les horaires de sommeil que l’on trouve 
habituellement dans l’industrie ferroviaire, et les effets de ces horaires sur la 
performance. L’essentiel est d’examiner les types d’horaires qui entraînent 
l’accumulation d’une dette de sommeil au fil du temps. 
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Le thème général des mesures pour contrer la fatigue doit faire partie du programme. 
Les mesures types comprennent, sans toutefois s’y limiter, les siestes, le sommeil, 
l’exercice, l’activité, les courtes pauses, la consommation judicieuse de caféine et des 
périodes de sommeil principal préventif. Ces mesures peuvent varier d’une personne à 
l’autre, mais tout programme de sensibilisation doit les aborder. Un chemin de fer ne 
souhaite peut-être pas recommander un type particulier de mesure pour accroître la 
vigilance, mais une discussion approfondie des diverses solutions et des forces et 
faiblesses de chacune aidera les employés à prendre eux-mêmes leurs décisions en toute 
connaissance de cause. De plus, en connaissant les effets stimulants de diverses 
substances naturelles, ils sauront quand s’abstenir de ces substances pour maximiser leurs 
chances de bien dormir pendant leurs périodes de repos. 
 
Finalement, il y a lieu de souligner l’importance des différences individuelles et des 
différences selon l’âge. Règle générale, les gens ont besoin d’environ huit heures de 
sommeil par période de 24 heures. Toutefois, certaines personnes ont une endurance et 
une faculté d’adaptation remarquables, qui leur permettent de résister aux effets de la 
privation de sommeil. Il importe d’exposer ce concept aux membres du personnel, pour 
les amener à prendre conscience de leurs besoins habituels de sommeil, et à bien gérer 
leurs horaires pour répondre à leurs besoins de sommeil de récupération. En même temps, 
les habitudes et les besoins de sommeil changent avec l’âge. Ainsi, selon la plupart des 
études, les gens continuent, en avançant en âge, d’avoir besoin d’environ huit heures de 
sommeil. Mais il est généralement de plus en plus difficile pour eux de dormir huit heures 
de suite. Ils doivent donc faire des siestes de récupération. 
 
Méthodes d’établissement des horaires : 
 

Méthodes d’établissement des horaires 

Cote 
maxi-
male 

Résultat 
obtenu 

C 1 La durée totale du poste ne dépasse pas 12 heures 3   
  2 Le potentiel de fatigue associé au travail entre 00:00 et 06:00 est reconnu 1   

  3 
Des périodes de récupération sont prévues après des périodes de sommeil de 
moins de six heures consécutives en 24 heures. 1   

C 4 Les périodes de repos permettent des périodes de récupération raisonnables 3   
C 5 Les heures de travail sont limitées à 64 heures par période de sept jours 3   
  6 Les périodes de récupération comprennent deux nuits consécutives de sommeil 1   
 7 Des pauses de vingt minutes sont prévues environ aux quatre heures 1   
C 8 Dans la mesure du possible, les horaires de travail sont hautement prévisibles 2   
 9 Les horaires comportent des occasions de faire des siestes 1   

C 
1
0 

Lorsque les périodes de veille dépassent 19 heures consécutives, des occasions 
de dormir sont prévues 3   

  Total partiel 19  
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Les méthodes d’établissement des horaires décrites dans le PGF doivent être évaluées en 
fonction des cinq éléments centraux et des cinq éléments recommandés du tableau ci-
dessus. L’horaire de travail doit faire en sorte que la durée d’un poste ne dépasse pas 12 
heures. De plus, il faut réduire au minimum les horaires de travail qui exigent que les 
employés exécutent des tâches entre 00:00 et 06:00. Lorsque des postes de nuit sont 
nécessaires, l’horaire doit prévoir suffisamment de temps de repos pour permettre à 
l’employé de récupérer et de se préparer à son prochain poste. Il est recommandé 
d’accorder des pauses-siestes aux employés qui conduisent ou exploitent des machines ou 
qui exécutent des tâches délicates sur le plan de la sécurité entre 00:00 et 06:00. 
 
Les méthodes d’établissement des horaires qui ne permettent pas aux employés d’obtenir 
six heures de sommeil continu après l’exécution de tâches ou de fonctions doivent être 
bannies. Selon les études consultées, il est peu probable qu’une personne dorme plus de 
six heures pendant le jour, à moins d’être vraiment épuisée. Il est peu probable que des 
personnes qui sont habituées à des horaires réguliers de jour puissent changer 
radicalement de rythme et dormir huit heures pendant le jour. Par conséquent, il faut 
généralement prévoir une période de récupération suffisante pour permettre l’adaptation 
aux changements d’horaire. Il est recommandé d’accorder au moins DEUX nuits de 
récupération aux membres du personnel qui ont été exposés à des heures de travail 
excessives ou à des heures de service prolongé, de même qu’à des restrictions du 
sommeil et à des postes de nuit. 
 
La plupart des études indiquent la nécessité de pauses périodiques pendant la journée de 
travail. De fait, il est probable que les pauses amélioreront la performance. Les pauses 
planifiées doivent être espacées de manière à survenir toutes les deux heures, et au moins 
une fois toutes les 5 heures. 
 
La prévisibilité de l’horaire de travail n’est pas directement reliée à la vigilance. Mais la 
prévisibilité permet aux employés de mieux se préparer à prendre leur service et diminue 
le risque que la personne soit prise au dépourvu et qu’elle n’ait pas assez dormi. Le pire 
scénario est lorsqu’une personne prolonge ses heures de veille le soir, ne s’attendant pas à 
être appelée au travail et qu’elle doit travailler de longue heures, y compris pendant la 
plage entre 00:00 et 06:00, qui est la pire pour la somnolence. 
 
Les méthodes d’établissement des horaires qui prévoient des occasions de faire la sieste 
et de récupérer sont probablement associées à une meilleure restauration de la vigilance et 
une meilleure productivité que les autres. En effet, les employés qui sont autorisés à faire 
une sieste d’au moins 20 minutes pour alléger les effets de la fatigue pourront, selon toute 
probabilité, avoir une performance optimale ou quasi optimale pendant au moins trois 
heures suivant leur sieste. 
 
Finalement, les employés qui demeurent éveillés pendant 19 heures ou plus fonctionnent 
bien en deçà de leur niveau optimal de performance. Il convient donc de leur permettre de 
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dormir ou de faire une sieste immédiatement, pour éviter qu’ils soient un danger pour 
eux-mêmes ou pour les autres. 
 
Les situations d’urgence : 
 

 Les situations d’urgence 
Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Définition d’une situation d’urgence 4   
C 2 Dispositions spéciales touchant les heures supplémentaires 4   
   Total partiel 8   

 
Une section du PGF doit être consacrée à la façon dont la direction du chemin de fer 
entend gérer les situations d’urgence ou les écarts inattendus par rapport aux horaires 
prévus. Cette section doit comprendre une définition de ce qu’est une situation d’urgence 
et exposer les procédures qui seront mises en place pour que les personnes qui sont 
éveillées depuis longtemps ou qui manquent de sommeil aient peu de chances d’être 
appelées à exécuter des tâches délicates sur le plan de la sécurité. Le programme doit 
recommander des façons, pour les employés et les superviseurs, de réduire au minimum 
leur fatigue lorsqu’ils exécutent des tâches en urgence. Des sections précises du 
programme doivent porter sur les situations où des personnes sont en service pendant plus 
de 12 heures, et sur les situations où le travail en urgence occupe la plage de 00:00 à 
06:00. 
 
Stratégies destinées à assurer la vigilance : 
 

Stratégies destinées à assurer la vigilance 
Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 
Le PGF doit comporter une liste de stratégies recommandées et 
approuvées pour assurer la vigilance 5   

  2 Aides technologiques (dispositifs d’alerte) 1   
  3 Stratégies relatives aux siestes 1   
  4 Pauses 1   
  5 Listes de contrôle pour demeurer vigilant 1   
  6 Autres stratégies de communication, au besoin 1   
  7 Recours judicieux à l’exercice physique 1   

  8 
Utilisation de l’éclairage, de l’ambiance sonore et de la 
température 1   

  Total partiel 12  
 
Les PGF doivent recommander aux employés des mesures ou des stratégies destinées à 
assurer la vigilance. Ceux-ci doivent appliquer ces stratégies lorsqu’ils s’estiment 
susceptibles d’atteindre des niveaux de fatigue tels que leur travail pourra s’en ressentir. 
Le but de cette section est de veiller à ce que les employés soient informés des stratégies 
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recommandées ou approuvées, qu’ils peuvent mettre en œuvre dans un environnement 
opérationnel, en situation d’urgence. Tous reconnaissent que la stratégie la plus efficace 
est de dormir. Mais lorsqu’on ne peut pas dormir, on doit se rabattre sur d’autres 
stratégies. Par exemple, de courtes pauses accompagnées d’exercices légers peuvent 
rétablir la vigilance pendant une courte période. Une consommation sélective et 
judicieuse de stimulants naturels est une autre solution. Les siestes sont aussi une 
technique qui peut être utile. Les gens doivent être informés de la manière appropriée de 
faire des siestes dans ces circonstances. Les employés doivent être informés des stratégies 
destinées à assurer la vigilance et être autorisés à les utiliser à leur discrétion pour porter 
au maximum leur productivité. 
 
Environnements de repos : 
 

Environnements de repos 
Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Politique standard pour l’examen des installations 2   
  2 Certification des logements 1   
  3 Somnifères 1   
C 4 Obscurcissement 2   
C 5 Techniques d’insonorisation 2   
C 6 Régulation de la température 2   
  7 Gymnases 1   
  8 Cafétérias 1   
C 9 Politiques sur le réveil – ne pas déranger 2   
  10 Emplacement ou proximité des voies ou des triages 1   
   Total partiel 15   

 
Les environnements de repos sont essentiels pour répondre aux besoins des personnes 
qui luttent contre la fatigue. Le PGF doit comprendre les CINQ éléments centraux et les 
cinq éléments recommandés. Plus important encore, un PGF bien conçu doit décrire les 
environnements de repos qui existent, et les critères selon lesquels évaluer leur pertinence 
dans le cadre ferroviaire. Une mise en œuvre réussie d’un PGF nécessite une politique 
standard pour l’examen des installations, ce qui aidera les fournisseurs de services 
d’hébergement à fournir des installations adéquates pour le sommeil et le repos, et 
bénéficiera ainsi aux employés. Une telle politique pourrait mener à un processus de 
certification d’installations. Le programme devra prévoir l’établissement d’un comité, 
d’une équipe ou d’une procédure pour définir les modalités d’inspection des diverses 
installations et la manière dont les résultats des inspections seront rendus publics. 
 
Lors de l’examen d’une installation, le critère le plus important à prendre en 
considération sera la possibilité qu’offre celle-ci d’atténuer les sons, de bloquer la lumière 
et de réduire ou réguler la température. Ces trois caractéristiques sont très importantes et 
le programme ne peut être approuvé sans elles. Les autres critères comprennent, mais 
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sans s’y limiter : un gym, une cafétéria et une salle à manger, un générateur de bruit 
blanc, et un service de réveil ou une affichette « ne pas déranger » pour que les employés 
puissent dormir en paix. 
 
Politiques de mise en œuvre : 
 

Politiques de mise en œuvre 
Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Principes généraux  5   
C 2 Programme général  5   
  3 Programme local  1   
  4 Évaluation du risque 1   
C 5 Mobilisation à l’égard du PGF 3   
  Total partiel 15  

 
Globalement, le PGF doit avoir un format et un contenu distinctifs. Il est recommandé 
que tous les chemins de fer adoptent un format standard pour décrire les divers éléments 
du PGF. Au début du PGF doit figurer un énoncé des principes généraux que le chemin 
de fer s’efforce de mettre en pratique. Suit alors une description générale du programme, 
soit, habituellement, un ensemble d’énoncés préconisant un chemin de fer à horaires 
fixes. 
 
Il est important que le programme identifie les personnes responsables de la mise en 
œuvre du programme, tant au niveau de l’entreprise qu’à l’échelon local. Il ne suffit pas 
d’identifier une personne du siège social, qui n’a pas de pouvoir sur les opérations à 
l’échelon local, car il y a peu de chances qu’un employé ordinaire puisse avoir accès à 
cette personne. Un superviseur local doit être responsable de la mise en œuvre du PGF et 
identifié comme tel. 
 
Le programme doit comprendre une approche reconnue pour évaluer le risque associé à la 
fatigue. Par approche, on doit entendre un modèle de fatigue ou un outil d’établissement 
des horaires validé scientifiquement et utilisé pour évaluer la probabilité qu’une situation 
ou un horaire engendre des niveaux de fatigue considérés non optimaux ou, dit autrement, 
engendre des conditions moins qu’optimales. 
 
Le PGF doit clairement décrire comment il sera mis en œuvre, et identifier qui est 
responsable de sa mise en œuvre au niveau local immédiat. 
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Évaluation du PGF et de l’efficacité de la gestion des équipes (GE) : 
 

Évaluation des PGF et de l’efficacité de la GE 
Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Prescription des mesures de la fatigue 2   
C 2 Prescription des méthodes de collecte des données 2   

C 3 
Examen systématique des données relatives à l’établissement des 
horaires des équipes 2   

C 4 Analyse des accidents 2   

C 5 
Possibilité de consultation (p. ex., représentants des membres du 
personnel d’exploitation; comités de santé et sécurité) 2   

  6 Examen systématique des données d’évaluation du programme 1   
  7 Utilisation de modèles bio-comportementaux (p. ex. FAST, FAID) 1   
  8 Recours à des experts pour l’examen du PGF  1   
  Total partiel 13  
       
  Total général 100   

 
Le PGF innove par un aspect important, soit la prescription d’une méthode pour évaluer 
son efficacité, pour améliorer le programme globalement et en améliorer l’efficacité. On 
suppose ici qu’il est nécessaire d’améliorer constamment la gestion de la fatigue au 
travail, et que sans un programme efficace et à jour, on ne peut être sûr que le programme 
gère réellement – et donc atténue – les effets de la fatigue. D’où la nécessité d’un 
programme pour recueillir les données relatives à la fatigue et les données 
supplémentaires concernant l’efficacité de la gestion de la fatigue. 
 
Il est important que le PGF comporte à tout le moins quelques indicateurs 
comportementaux de fatigue, soit des signes et symptômes que présentent les employés et 
qui indiquent la présence de fatigue. Par exemple, la somnolence, l’apathie et les 
autodiagnostics de fatigue. 
 
Le programme comporte une exigence implicite, soit des mesures et paramètres à 
recueillir pour faciliter l’évaluation du PGF. Il ne suffit pas de simplement réunir des 
données d’accidents car de nombreux facteurs contribuent aux accidents. Les paramètres 
d’intérêt comprennent les autodiagnostics de fatigue, le nombre de relèvements de 
fonctions pour raison de fatigue demandés et accordés, le nombre total d’heures de 
service, les heures de départ moyennes, et l’écart moyen entre les heures de départ 
affichées et les heures de départ réelles. 
 
Autre élément essentiel du programme, il doit prescrire les paramètres à utiliser en tant 
qu’indicateurs de fatigue. Il existe plusieurs paramètres possibles, comme 
l’autodiagnostic, la durée de la période de service, le temps écoulé hors du terminal 
d’attache, etc. Il s’agit d’une des premières choses que les transporteurs devront préciser 
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lors de l’élaboration de leur programme. Outre les paramètres, le programme devra 
également préciser les méthodes de collecte des données. 
 
Les horaires des équipes sont une source d’information importante, qui peut aider à voir 
dans quelle mesure les membres du personnel d’exploitation sont exposés au risque de 
fatigue. Il y a lieu d’examiner les horaires de travail des équipes pour déterminer jusqu’à 
quel point ils créent la probabilité de longues heures de travail et/ou la probabilité d’un 
sommeil limité, entraînant ainsi la privation de sommeil. 
 
Un PGF efficace doit aussi prévoir l’examen du rôle de la fatigue dans les accidents 
survenus dans le réseau du chemin de fer. En d’autres termes, il se peut que des 
modifications aux techniques d’analyse et d’enquête sur les accidents s’imposent pour y 
inclure une évaluation du rôle de la fatigue. 
 
Finalement, le programme doit comprendre un examen systématique et concerté, entre la 
direction et les travailleurs, de toute l’information ci-dessus, afin de déterminer si cette 
information laisse poindre une situation problématique. Autrement dit, il est nécessaire de 
revoir et analyser les données pour déterminer les effets du PGF sur le niveau global de 
fatigue au sein de l’organisation. De plus, le recours à des experts ou à des scientifiques 
de l’extérieur, qui maîtrisent les connaissances sur le sommeil et la fatigue, et qui peuvent 
aider à évaluer le Programme de gestion de la fatigue ou donner leur avis sur l’adéquation 
entre les mesures de lutte à la fatigue suggérées et l’environnement opérationnel, doit être 
un moyen utile et bien accepté de déterminer si le PGF est un outil adéquat pour maîtriser 
le risque lié à la fatigue dans le lieu de travail. 
 
Pour permettre des analyses concluantes, le PGF peut prévoir l’utilisation de modèles 
comportementaux, la revue d’experts et une évaluation de la performance globale. 



 

 41

Glossaire 
 
Apnée. Terme associé au problème médical qu’est l’apnée du sommeil. Une apnée est 
une pause ou un arrêt de la respiration qui dure au moins 10 secondes. Une personne 
atteinte du syndrome de l’apnée du sommeil a de nombreuses apnées ou arrête de 
nombreuses fois de respirer pendant son sommeil. Ces épisodes perturbent le cycle 
normal du sommeil et peuvent mener au manque de sommeil et à la sensation de fatigue 
pendant le jour. 
 
Dette de sommeil. État de fatigue et de somnolence chroniques qui découle d’un manque 
de sommeil ou d’un sommeil perturbé. 
 
Fatigue. (Physique) Inconfort physique découlant du surmenage d’un groupe de muscles. 
(Mentale) Difficulté de se concentrer, difficulté de traiter des signaux importants et 
problèmes à demeurer éveillé dans des situation critiques. La fatigue peut causer la 
dégradation de la performance physiologique et/ou cognitive. 
 
Hygiène du sommeil. Habitudes et routine personnelles qui favorisent le sommeil. 
L’hygiène du sommeil renvoie notamment à des heures régulières de coucher et de lever, 
à la consommation limitée d’alcool et de caféine avant d’aller au lit, à l’exercice, à 
l’aménagement d’un environnement propice au sommeil. 
 
Inertie du sommeil. Sentiment passager de léthargie ou de lourdeur qui suit 
immédiatement l’éveil. Période habituellement associée au moment où on se « réveille » 
et où on se met à « fonctionner ». 
 
Latence du sommeil. Le délai entre le moment où une personne « éteint la lumière » ou 
« ferme les yeux » pour dormir, et le moment où elle tombe réellement endormie. 
 
Microsommeil. Passage de l’état de veille au sommeil qui ne dure que quelques 
secondes; souvent associé à une somnolence excessive pendant le jour et à des gestes 
automatiques. Habituellement associé au fait de « cogner des clous ». 
 
Perte de sommeil aiguë. Expression utilisée pour décrire l’état d’une personne qui 
obtient beaucoup moins de sommeil que celui nécessaire au fonctionnement cognitif. Un 
tel état peut se présenter lorsque moins de quatre heures de sommeil sont obtenues en 
24 heures. 
 
Poste fixe. Horaire de travail selon lequel les heures de travail ne changent pas au fil du 
temps. 
 
Poste irrégulier. Horaire de travail variable et imprévisible. Aussi appelé poste variable. 
Souvent associé au travail « sur la route » et au statut d’employé en réserve dans un 
triage. 



 

 42

 
Rotation arrière des postes de travail. Horaire de travail selon lequel le poste se 
déplace vers l’arrière : poste de nuit, puis poste de soir, puis poste de jour. 
 
Rotation avant des postes de travail. Horaire de travail selon lequel le poste se déplace 
vers l’avant : poste de jour, puis poste de soir, puis poste de nuit. 
 
Rotation rapide. Horaire de travail selon lequel les rotations de poste se produisent en 
moins d’une semaine. 
 
Rythme circadien. (circa = autour ou à peu près; diem = jour) Rythmes biologiques 
autonomes qui ont une période d’environ 24 heures. 
 
Sommeil non réparateur. Sommeil dont on se réveille sans se sentir reposé. Il comprend 
habituellement peu ou pas de stade de sommeil paradoxal. 
 
Sommeil paradoxal. Le sommeil paradoxal, ou, en anglais, REM (pour rapid eye 
movement) est une période d’activité cérébrale intense souvent associée aux rêves. 
Pendant le sommeil paradoxal, les muscles volontaires sont paralysés. Chez les humains, 
le sommeil paradoxal revient régulièrement toutes les 90 minutes environ. 
 
Stades du sommeil. Le cerveau passe par quatre stades du sommeil. Le sommeil est 
d’abord léger puis il s’approfondit peu à peu. Après le stade de sommeil profond 
(sommeil lent), les épisodes de sommeil paradoxal surviennent selon un cycle assez 
régulier. Il semble que tous les stades du sommeil sont nécessaires pour maintenir ou 
rétablir la vigilance.  
 
Vigilance. Terme utilisé pour décrire l’état normal et activé du cerveau, qui caractérise 
habituellement l’éveil. Une personne vigilante a un bon champ d’attention et est capable 
d’accomplir des fonctions physiques et mentales courantes. La vigilance est un état 
dynamique, dont le niveau diminue graduellement à mesure que le nombre d’heures de 
veille augmente. 
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PGF – Guide d’évaluation et fiche de cotation 
 
Nota : La lettre C indique un élément « central », qui doit obligatoirement faire partie du PGF. 
 
  
Sensibilisation et formation 

Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Hygiène du sommeil 3   
  2 Alimentation et mode de vie 1   
C 3 Horloge biologique 3   
  4 Définitions de fatigue et vigilance 1   
C 5 Troubles du sommeil 3   
  6 Gestion du stress 1   
C 7 Sommeil et performance 3   
  8 Diversité des horaires de sommeil 1   
  9 Mesures de lutte contre la fatigue 1   
  10 Différences individuelles et différences selon l’âge 1   
  Total partiel 18  

 
 
 
Méthodes d’établissement des horaires 

Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 La durée totale du poste ne dépasse pas 12 heures 3   

  2 
Le potentiel de fatigue associé au travail entre 00:00 et 06:00 est 
reconnu 1   

  3 
Des périodes de récupération sont prévues après des périodes de 
sommeil de moins de six heures consécutives en 24 heures 1   

C 4 
Les périodes de repos permettent des périodes de récupération 
raisonnables 3   

C 5 
Les heures de travail sont limitées à 64 heures par période de sept 
jours 3   

  6 
Les périodes de récupération comprennent deux nuits consécutives 
de sommeil 1   

 7 
Des pauses de vingt minutes sont prévues environ aux quatre 
heures 1   

C 8 
Dans la mesure du possible, les horaires de travail sont hautement 
prévisibles 2   

 9 Les horaires comportent des occasions de faire des siestes 1   

C 10 
Lorsque les périodes d’éveil dépassent 19 heures consécutives, des 
occasions de dormir sont prévues. 3   

  Total partiel 19  
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Les situations d’urgence 

Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Définition d’une situation d’urgence 4   
C 2 Dispositions spéciales touchant les personnes en réserve 4   
   Total partiel 8   

 
 
  
Stratégies destinées à assurer la vigilance  

Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 
Le PGF doit comporter une liste de stratégies recommandées et 
approuvées pour assurer la vigilance 5   

  2 Aides technologiques (dispositifs d’alerte) 1   
  3 Stratégies relatives aux siestes 1   
  4 Pauses 1   
  5 Listes de contrôle pour demeurer vigilant 1   
  6 Autres stratégies de communication, au besoin 1   
  7 Recours judicieux à l’exercice physique 1   

  8 
Utilisation de l’éclairage, de l’ambiance sonore et de la 
température 1   

  Total partiel 12  
 
 
  
Environnements de repos 

Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Politique standard pour l’examen des installations 2   
  2 Certification des logements 1   
  3 Somnifères 1   
C 4 Obscurcissement 2   
C 5 Techniques d’insonorisation 2   
C 6 Régulation de la température 2   
  7 Gymnases 1   
  8 Cafétérias 1   
C 9 Politiques sur le réveil – ne pas déranger 2   
  10 Emplacement ou proximité des voies ou des triages 1   
   Total partiel 15   
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Politiques de mise en œuvre 

Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Principes généraux  5   
C 2 Programme général  5   
  3 Programme local  1   
  4 Évaluation du risque 1   
C 5 Mobilisation à l’égard du PGF 3   
  Total partiel 15  

 
 
  
Évaluation du PGF et de l’efficacité de la gestion des équipes 

Cote 
maximale 

Résultat 
obtenu 

C 1 Prescription des mesures de la fatigue 2   
C 2 Prescription des méthodes de collecte des données 2   

C 3 
Examen systématique des données relatives à l’établissement des 
horaires des équipes 2   

C 4 Analyse des accidents 2   

C 5 
Possibilité de consultation (p. ex., représentants des membres du 
personnel d’exploitation; comités de santé et sécurité) 2   

  6 Examen systématique des données d’évaluation du programme 1   
  7 Utilisation de modèles bio-comportementaux (p. ex. FAST, FAID) 1   
  8 Recours à des experts pour l’examen du PGF  1   
  Total partiel 13  
       
  Total général 100   
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